


DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DES ESSENCES DES ARMEES : sous-direction administration ;
bureau du personnel.

INSTRUCTION N°1480 /DEF/DCSEA/SDA/2 /RFR/512 /23  modi f iant  l ' ins truct ion  n°
7893/DEF/DCSEA/SDA/2/PM/RFR/512/23 du 29 décembre 2004 (BOC 2005 p. 545 ; BOEM 614*)
portant organisation de l'enseignement militaire supérieur du 1er degré au service des essences des
armées.

Du 8 mars 2007
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Texte modifié :

Instruction n° 7893/DEF/DCSEA/SDA/2/PM/RFR du 29 décembre 2004 (BOC, 2005, p. 545.
; BOEM 614.1.3.5)

Référence de publication : BOC N°16 du 6 juillet 2007, texte 6.
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L'instruction n° 7893/DEF/DCSEA/SDA/2/PM/RFR du 29 décembre 2004 est modifiée comme suit :

1.        A la fin article 28, ajouter la phrase suivante :
« Le DQM s'obtient soit sur présentation d'un mémoire d'étude soit sur titre après examen des dossiers  par la
commission de l'EMS1. »

2.        A la suite article 28, il est inséré l'intitulé suivant :
« Chapitre PREMIER : Attribution du diplôme sur présentation d'un mémoire d'étude ».

3.        A la suite de l'article 34, il est inséré l'intitulé suivant :
« Chapitre II Attribution du diplôme sur titre ».

4.        A la suite de l'article 34 et de l'intitulé
« Chapitre II Attribution du diplôme sur titre », il est inséré les articles suivants :

« Article  35 . Conditions d'attribution.

Les conditions d'attribution sont les suivantes :

35.1. Conditions relatives aux officiers issus du rang :
- être lieutenant depuis au moins 3 ans au 1er août de l'année de la demande de candidature ;
- être titulaire du diplôme universitaire de technologie - métrologie contrôle qualité.

35.2. Conditions relatives aux autres officiers que ceux issus du rang :
- être lieutenant depuis au moins 1 an au 1er août de l'année de la demande de candidature ;
- avoir satisfait aux examens sanctionnant l'année de scolarité à la base pétrolière interarmées ;
- être titulaire du diplôme universitaire de technologie - métrologie contrôle qualité.

Article 36 . Constitution et acheminement du dossier.

36.1. Le dossier de demande d'attribution comprend :
- une demande personnelle du candidat ;
- une photocopie du diplôme universitaire de technologie - métrologie contrôle qualité.

36.2. Le dossier de candidature est adressé à la direction centrale du service des essences des armées,
sous-direction administration, bureau " personnel " pour une date fixée annuellement par circulaire.

Article 37 . Examen par la commission.

La commission vérifie que les candidats réunissent les conditions exigées.

Article 38 . Modalités d'attribution.

Au vu de l'avis de la commission, le diplôme de qualification militaire est attribué par le ministre de la
défense (direction centrale du service des essences des armées) pour compter du 1er août de l'année de la
demande.

Article 39 . Mesures transitoires.

Les officiers promus au grade de lieutenant jusqu'au millésime 2004 inclus et non titulaires d'un diplôme de
l'EMS1 peuvent obtenir le DQM sur titre dans les conditions suivantes :

39.1. Conditions communes aux officiers issus du rang et aux autres officiers :
- être lieutenant depuis au moins 3 ans au 1er août de l'année de la demande de candidature ;
- être titulaire d'un diplôme du 1er cycle de l'enseignement supérieur ou équivalent ou homologué niveau 3.
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39.2. Condition spécifique aux autres officiers que ceux issus du rang :
- avoir satisfait aux examens sanctionnant l'année de scolarité à la base pétrolière interarmées.

Article 40 . Constitution et acheminement du dossier.

40.1. Le dossier de demande d'attribution comprend :
- une demande personnelle du candidat ;
- une photocopie du diplôme du 1er cycle de l'enseignement supérieur ou équivalent ou homologué niveau 3.

40.2. Le dossier de candidature est adressé à la direction centrale du service des essences des armées,
sous-direction administration, bureau " personnel " pour une date fixée annuellement par circulaire.

Article 41 . Examen par la commission.

La commission vérifie que les candidats réunissent les conditions exigées.

Article 42 . Modalités d'attribution.

Au vu de l'avis de la commission, le diplôme de qualification militaire est attribué par le ministre de la
défense (direction centrale du service des essences des armées) pour compter du 1er août de l'année de la
demande. »

5.        Aux titres V et VI, les articles 35 ; 36 ; 37 ; 38 ; 39 et 40 sont respectivement renommés :

« Articles 43 ; 44 ; 45 ; 46 ; 47 et 48. »

Pour la ministre de la défense et par délégation :

L'ingénieur général,
directeur central du service des essences des armées,

Jean-Claude DUPUIS.
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